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TLEMCEN

Le secteur du bâtiment dans la tourmente

En moyenne, 50 kg de
médicaments périmés trô-
nent dans chaque pharma-
cie de Sidi-Bel-Abbès,
posant un grave problème
de santé à cause du
manque d’un incinérateur.

Selon notre source, chaque
pharmacie se trouve confrontée à
cet épineux problème depuis plu-
sieurs années. Le manque d’inci-
nérateur persiste, interpellant les
services en charge de la santé
publique sachant que l’étude qui a
été faite ces dernières années a
révélé que les médicaments péri-
més non incinérés finissent par
devenir nocifs et dégager des éma-
nations aussi subtiles soit-elles qui
peuvent porter atteinte à la santé.

Le Snapo (Syndicat national
algérien des pharmaciens d'offi-
cines), qui dénonce cette situation,
tente d’attirer l’attention des autori-

tés en charge de la santé publique
sur la disponibilité impérative d’un
incinérateur pour brûler ces médi-
caments et «aérer» les pharma-
cies. Notre source précise que des
démarches ont été faites auprès de

la wilaya de Aïn Témouchent qui a
accepté d’incinérer ces stocks de
médicaments périmés, mais, ajou-
tera-t-elle, nous n’avons pas pu
obtenir d’autorisation pour les
faires sortir de la wilaya ; or, les

incinérer à Sidi-Bel-Abbès reste
impossible. Le problème demeure
toujours posé, indiquera notre
source, qui n’a pas caché son
inquiétude.

A. M.

Malgré un important
plan de charge inscrit dans
le cadre du développement
local et les directives don-
nées aux banques pour
remettre sur les rails le sec-
teur du bâtiment qui
emploie plus de 40% de la
main-d’œuvre dans la
wilaya de Tlemcen, ce sec-
teur reste toujours l’otage
de certains aléas bureau-
cratiques.

Des entrepreneurs parlent
tout simplement de blocage au
niveau des institutions finan-
cières (banques de domicilia-
tion), alors que les procédures
sont pourtant claires et simpli-
fiées pour accompagner le pro-
cessus de réalisation des mar-
chés publics.

Dans la wilaya de Tlemcen,
un vaste programme a été lancé
ces dernières années pour la
réalisation de logements et
d’autres infrastructures à travers

l’ensemble du chef-lieu où 6 500
logements sont en cours de réa-
lisation et 8 000 autres en pro-
motion immobilière sont pro-
grammés par la DLEP dans le
cadre de l’AMI à Remchi,
Boudjlida, Maghnia, Tlemcen et
la conséquence directe, c’est le
retard dans l’avancement des
travaux. 

Ces difficultés sont dues
essentiellement au défaut d’ac-
compagnement des banques :
retard dans la mise en place des
lignes de crédit liées aux mar-
chés, notamment l’obtention des
financements d’accompagne-
ment (caution, avances et acqui-
sition d'équipements), alors que
le programme de développement

local s’inscrit dans les priorité de
l’exécutif.

Des chefs d’entreprise déplo-
rent ces retards qui sont injusti-
fiés à partir du moment où les
dossiers de crédit sont déposés
à la banque de domiciliation
depuis des mois. 

Notre interlocuteur tient à pré-
ciser qu’il ne s’agit pas forcé-
ment des banques nationales,
mais que certaines banques
étrangères, qui ne jouent pas
leur rôle, sont aussi mises en
cause dans le processus d’ac-
compagnement.

Cette situation n’est pas nou-
velle, elle risque même de perdu-
rer, autant dire que les chiffres
du chômage seront revus à la
hausse et que la crise de loge-
ment  s’aggravera. 

L’appel des entrepreneurs est
un véritable SOS lancé aux res-
ponsables concernés pour rap-
peler aux uns et aux autres leurs
obligations et surtout leurs enga-
gements.
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Le tribunal a prononcé un an de
prison avec sursis à l’encontre de 2
mineurs, deux ans de prison ferme
pour 2 autres émeutiers et trois ans
de prison ferme pour un autre. 

Pour rappel, dans l’après-midi du
3 mars dernier, Sidi-Bel-Abbès a
vécu des moments très chauds

après le match de football qui a
opposé au niveau du stade du 24-
Février l’USMBA et J.S.Saoura et et
qui s’est soldé par un sore nul (0-0)
ce qui n’a pas été du goût de cer-
tains supporters parmi les 40 000
présents qui ont saccagé le stade,
les devantures des magasins, et

incendié la salle de fêtes apparte-
nant au président de l’USMBA. 

Ce dernier a été agressé à l’ar-
me blanche et cinq policiers ont été
sérieusement blessés, onze per-
sonnes ont été arrêtées.

Elles ont été présentées à la
cour dans la journée de mardi 13
mars. L’avocat du ministère avait
requis 5 ans de prison ferme pour 5
d’entre elles puisque les autres ont
été relâchées à l’issue de leur présen-
tation.

A.M.

SIDI-BEL-ABBÈS

En moyenne, 50 kg de médicaments périmés 
posent problème dans chaque pharmacie

Les 5 émeutiers à l’issue du match USMBA-JS
Saoura condamnés de 1 à 3 ans de prison

MILA
Émeute en plein 

centre-ville, suite à 
l’arrestation d’un dealer

Le centre-ville de Mila, rue Meghlaoua, a
connu de sérieuses perturbations, la mati-
née d’avant-hier, suite à une démonstration
de force tentée par quelques dizaines de
jeunes qui ont assiégé le carrefour principal
de la ville, brûlant des pneus et barricadant
les accès, et ce, en réaction à l’arrestation
par des éléments de la brigade de lutte
contre les stupéfiants, relevant de la Sûreté
de wilaya, d’un jeune dealer de 33 ans,
repris de justice dans plusieurs affaires cri-
minelles, appréhendé au niveau du stade de
la cité Bensalah, en possession d’une quan-
tité de plaques de drogue et autres objets
prohibés. 

Après son arrestation, des jeunes de la
cité Sidi-Bouyahia où ce dealer réside, ont
tenté ce coup de force qui a duré plus de 3
heures, entrant même en confrontation avec
des éléments de la police antiémeute.
Présenté dans la matinée du 20 mars,
devant le procureur de la République près le
tribunal de Mila, ce jeune récidiviste a été
placé en détention provisoire.

A. M’haïmoud

GUELMA : NOYADE DE
ABDELJALIL

Son corps a été repêché 
à Bentabouche

Le corps de Abdeljalil, ce garçon de 11
ans qui avait été emporté par les eaux des
oueds, a été repêché par les éléments de la
Protection civile, à Bentabouche, à quelques
kilomètres de Guelma. 

La victime a été portée disparue depuis
dimanche dernier, entraînée par les eaux
tumultueuses, au niveau du point d'intersec-
tion d'Oued Charef et de l’Oued
Bouhamdane, dans la région de M’Djez
Ammar, à quelques encablures du chef-lieu
de wilaya. Selon notre source, Abdeljalil était
en compagnie de son père pour une sortie
de pêche.

Noureddine Guergour

Saisie de 170 
comprimés 

psychotropes et de kif
traité à Belkheir

Agissant sur renseignements, les élé-
ments de police judiciaire de Guelma ont
interpellé cette semaine, dans la localité de
Belkheir, à 4 km du chef-lieu de wilaya, deux
individus âgés de 28 et 36 ans, qui avaient
en leur possession 170 comprimés de psy-
chotropes et une quantité importante de kif
traité.  Les prévenus ont été placés en
détention provisoire par le magistrat instruc-
teur près le tribunal de Guelma. 

Notre source révèle par ailleurs que l’en-
quête se poursuit pour démanteler les autres
membres de ce réseau de trafiquants de
stupéfiants qui sévissent dans le milieu des
jeunes.

N. G.

OUM EL BOUAGHI
3 ans de prison ferme
pour les voleurs de 30 

quintaux de cuivre
La cour d'Oum El Bouaghi a rendu son

verdict, hier, tard, dans une affaire de vol de
cuivre. Selon le procès de renvoi, l’affaire
remonte au mois de novembre 2010,
lorsque les deux inculpés C. M. et Z. S. se
sont introduits de nuit dans le parc de la
commune de Ouled Hamla où étaient entre-
posés du matériel et produits objet de saisie
dans les différentes opérations des services
de sécurité.

Les deux cambrioleurs se sont emparés
de près de 30 q de cuivre qu'ils ont écoulés
au marché parallèle. Après une enquête
minutieuse et de fil en aiguille, les gen-
darmes sont arrivés à mettre la main sur les
deux voleurs. Il est à signaler que le procu-
reur a requis 5 ans de prison ferme.

Moussa Chtatha

CONSTANTINE
300 faux

timbres fiscaux
saisis

Exploitant des informations fai-
sant part de la circulation de faux
timbres fiscaux au niveau de la
commune de Aïn S’mara dans la
wilaya de Constantine, les élé-
ments de la Sûreté urbaine sont
parvenus, au terme d’une minu-
tieuse enquête, à mettre la main
sur deux faussaires.

Pris en flagrant délit alors qu’ils
étaient en train d’écouler leur mar-
chandise, les enquêteurs ont
découvert, après une fouille au
corps des deux suspects, une
importante quantité de faux
timbres fiscaux. Il s’agit, en effet,
de près de 300 timbres de 500,
100, 300 et 20 DA. Une voiture
touristique ainsi qu’une arme en
plastique utilisée, semble-t-il, par
les faussaires dans leurs délits ont
été également saisies. 

Présentés devant le parquet du
Khroub, pour faux et usage de faux
et usurpation d’identité de corps
constitué, ils ont été placés sous
mandat de dépôt.

F. B.

Alerte aux faux timbres 
fiscaux 

Les faussaires ont fini par découvrir un autre cré-
neau particulièrement «lucratif», celui de la contre-
façon des  timbres fiscaux. Après l’arrestation et l’in-
carcération de deux faussaires le mois dernier à Aïn
Tedeles, aujourd’hui, c’est au chef-lieu de wilaya
que cette série de timbres fiscaux contrefaits se pro-
longe. En effet, lors d’un contrôle des dossiers
déposés pour l’obtention de passeports, les agents
du service compétent de la daïra ont découvert une
dizaine de timbres fiscaux douteux, dont l’expertise
confirmera le faux. Dès lors, la brigade économique
et financière (BEF) relevant de la police judiciaire fut
saisie. Dans le cadre de l’enquête ouverte, les
déposants des dossiers en question sont alors
convoqués et interrogés. Les investigations révèle-
ront que les faux timbres fiscaux avaient été ache-
tés chez un buraliste auprès d’un certain B. A., âgé
de 39 ans. Interpellé à son tour, ce dernier aurait
déclaré aux enquêteurs qu’il avait opéré ses achats
auprès de la recette des impôts.  Des allégations qui
seront vite démenties par les services concernés.
L’expertise des faux timbres saisis démontre que le
faussaire avait utilisé un papier courant et une impri-
mante de haute technologie. Le présumé contrefac-
teur a été présenté devant le procureur de la
République de Mostaganem et mis en détention
préventive. A. B.

Des peines de 3 et 7 ans de
réclusion pour association 

de malfaiteurs 
Dans le box des accusés des assises : S. M., 26

ans, M. M., 26 ans, M. M., 30 ans, K. B. et B. A., ces
derniers tous deux âgés de 24 ans, sont poursuivis
pour constitution d’une association de malfaiteurs et
écoulement de faux billets de banque. Le représen-
tant du ministère public avait requis des peines de
12 ans de réclusion criminelle à l’encontre des trois
premiers accusés et 7 ans contre les deux autres.
L’affaire remonte au 5 août 2011 où  munis de faux
billets de 1000 DA, ils avaient investi les souks et les
grands magasins de la région de Sidi Ali et réussi à
abuser sept commerçants. La huitième victime, un
caissier de son état, flairant le faux dans le billet,
s’empressa de maîtriser l’un des malfaiteurs tandis
que les autres mis en cause voyant leur camarade
pris dans l’étau ont pris la fuite à bord d’un véhicule
leur appartenant. Remis à la police S. M. fut interro-
gé et finit par dénoncer ses quatre acolytes, qui
seront aussitôt arrêtés. Au terme des délibérations,
les trois premiers seront condamnés à sept ans de
réclusion criminelle. K. B. écopera de trois ans de la
même peine, alors que B. A. s’en sortira avec trois
ans de prison avec sursis.

A. B.

MOSTAGANEM

Dans la journée de mardi dernier, le tribunal de Sidi Bel-
Abbès, après une semaine de délibérations, a condamné les
5 émeutiers arrêtés à l’issue du match de football USMBA-
J.S.Saoura du 3 mars dernier à Sidi-Bel-Abbès à des peines
allant d’un an de prison avec sursis à trois de prison ferme. 


